REGLEMENT 2011 « BIRDIE  POLICE »
Article 1
Les joueurs s’engagent à respecter le règlement intérieur de l’association « Birdie Police Club ».

En cas de non respect de ce dernier, le joueur pourra être exclu de l’association par décision du bureau et ce sans dédommagement ni remboursement de sa cotisation.

Article 2

Seuls les joueurs qui seront à jour de leur cotisation pourront participer au championnat.

La cotisation, fixée par le bureau, est de 50 Euros par personne pour la saison 2011.

Article 3

Pour les membres de l’équipe « L.I.F.E », ainsi que pour les retraités de la Police Nationale, le montant de la licence FSPF sera déduit de la cotisation.

Article 4


Les joueurs s’engagent à s’inscrire aux compétitions au moins cinq jours avant la date des départs soit par mail à l’adresse de l’association, soit par téléphone auprès d’un des six membres du bureau.

Article 5

Les 8 meilleurs résultats seront comptabilisés pour établir le classement final.

Trois séries composeront le championnat « Birdie Police Club » pour les hommes et une série pour les femmes.
 


Les 3 premiers de chaque série en BRUT et en NET seront récompensés.

Article 6


Les séries sont déterminées comme suit :

Femmes : 
1ère série : de 0 à 18

2ème série : de 18,1 à 53,5

Hommes :

1ère série : de 0 à 16

2ème série : de 16,1 à 24

3ème série : de 24,1 à 53,5.

La composition des séries est déterminée pour tout le Championnat. 

Exemple : Un joueur de 1ère série voyant son index pointé au-dessus de 16.1, continuera à concourir en 1ère série jusqu’à la fin du Championnat, mais partira des boules jaunes comme son index le prévoit. Et inversement pour un joueur de 2ème série qui aura performé en dessous de 16, il continuera en 2ème série, mais partira dès lors des boules blanches.

Article 7


Un classement des joueurs Police L.I.F.E sera établi en fin de saison ainsi qu’un classement général englobant l’ensemble des joueurs de l’association « Birdie Police Club »

Article 8


Un classement « Birdie Cops » récompensera le joueur qui aura effectué le plus de BIRDIES dans chaque série au cours de l’ensemble du Championnat (Individuel). 


1  point par BIRDIE 

2  points pour un EAGLE


3 points pour un ALBATROS (Rêvons un peu !)

Article 9

Les joueurs participant aux compétitions s’engagent à respecter l’étiquette, les règles du Golf ainsi que l’image et les valeurs de la Police Nationale.

Si un joueur rencontre un problème quelconque, il devra alors en faire part à l’un des six membres du bureau de l’association pour qu’une solution soit trouvée.

La courtoisie sera de rigueur dans l’ensemble des golfs qui nous reçoivent…ainsi que la bonne humeur !
Et enfin....

Article 22


La règle des « boules rouges » est toujours de rigueur cette saison ! Un joueur dont la balle de départ ne dépasse pas les boules rouges sera dans l’embarras s’il ne  paye pas à boire à ses partenaires du jour.

                         BON  GOLF  A  TOUS

LE  BUREAU.

